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Animation de la Vie Sociale : 
 
 
Le projet social 
 
Suite au dépôt du nouveau projet social du Centre Social le 30 avril 2023 auprès de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Nièvre, nous avons obtenu la notification de renouvellement pour les 4 prochaines années, 
soit jusqu’au 30 juin 2027. 
En 2023, nous avons particulièrement travaillé sur le premier axe « la nature de notre territoire ».   
L’année 2024, sera orientée vers l’axe « la santé et le bien-être ensemble ».  
 

 

 

Notre projet social se bâtit autour d’objectifs communs qui sont : 

la nature de notre territoire ; la santé et le bien-être ;  le partage ; les espaces d’accueil et la communication. 
  

 

 

- Eveiller la curiosité de l’enfant à la nature 

- Sensibiliser et observer les méthodes ou les pratiques destinées à préserver l’environnement  
- Informer pour mieux comprendre 

- Organiser une journée fédératrice sur le thème de la Nature 

 

 

 

 

- Développer des activités sportives en lien avec la santé et le bien-être 

- Explorer l’alimentation au cœur du Centre Social du Bazois 

- Organiser une journée fédératrice sur le thème de la santé et du bien être 

 

 

- Favoriser le lien social pour mieux se connaître 

- Rendre les participants autonomes et force de proposition 

- Impulser une dynamique d’échange des savoirs tant au niveau des usagers que des bénévoles et des salariés 

- Organiser une journée fédératrice sur le thème du partage 

- Création d’une commission Eco-Responsabilité 

 

 

 

 

- Rendre nos accueils dynamiques et agréables 

- Evolution de nos outils de communication 

La nature de notre territoire, comment la redécouvrir ? 

La santé et le bien-être ensemble, comment les promouvoir ? 

Le partage, comment le favoriser ? 

Nos espaces d’accueil, comment les repenser ?  
L’évolution de nos outils de communication, comment les poursuivre ? 

Assemblée Générale                      

Samedi 08 Juin 2024 
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La Convention Territoriale Globale (CTG) 

La Convention Territoriale Globale (CTG) mise en place en 2022, est en plein renouvellement. Nous 
poursuivrons le travail d’harmonisation demandée par la CCBLM entre les 4 centres sociaux. Dans cette 
nouvelle CTG 2023-2027 devront être élaborées des fiches « action » à mettre en place pendant ces 4 
prochaines années. 
 
Les autres actions  
Les travaux de la Maison de la Parentalité se sont achevés courant mai 2024. Une inauguration est 
programmée en septembre, avec une ouverture au public pendant cette même période. 
 
France Services a toujours autant de fréquentation, et un travail de délocalisation dans les communes est 
en cours de réflexion. 
 

L’espace aquatique, malgré toutes les difficultés rencontrées dans sa gestion, reste un lieu essentiel dans 
l’action du centre social.  
Le projet « vestiaires » reliant le bâtiment de la Maison des Générations à l’espace aquatique est toujours 
en cours avec la CCBLM.  
 
Comme les années précédentes, nous poursuivrons et développerons les actions de prévention santé et 
de lutte contre l’isolement avec le soutien de la C.A.R.S.A.T., de l’A.R.S., et du Conseil Départemental, et 
avec la forte implication des bénévoles dans le cadre de la commission personnes retraitées. Cependant, 
les subventions sont en baisse, nous obligeant à prioriser certaines actions, plutôt que d’autres. 
 
Nous continuerons la mise en œuvre du service de relayage pour lequel nous avons été retenu par 
l’Agence Régionale de Santé, et notre collaboration avec le Centre Social de Moulins-Engilbert, pilote de 
ce dispositif, ainsi que de la plateforme départementale de relais et d’accompagnement.  
 

Le Service Autonomie à Domicile Mixte :  
 

Au niveau du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD), l’Agence Régionale de Santé (ARS) 
contractualise un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) pour les années 2024-2028 avec 
le Centre Social.  
 

Accueil de Jour :  
 

Un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) est également en cours de contractualisation 
avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) pour les années 2024-2028 pour l’accueil de jour. 
 

Monsieur Jean-Paul BERNARD, a donné sa démission du poste de Président qu’il occupait depuis 
2014, soit 10 ans. C’est donc avec émotion, que l’ensemble du Conseil d’Administration, la 
Direction, ainsi que les membres du personnel le remercient pour l’ensemble de son 
investissement au sein du Centre Social, pour sa disponibilité et sa gentillesse. 

 


